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sur un air vénitien

LA TIMELINE
de Saint-André

RENCONTRE
avec Myrtille Maerten



PERMANENCE DU POINT D’ACCÈS AU DROIT

Avocat, notaire, huissier, juristes, et associations

spécialisées vous reçoivent gratuitement en

mairie sur rendez-vous.

 Renseignements au 03 20 63 07 50

PERMANENCES JURIDIQUES

Permanence de Pascale Lahouste, adjointe aux

services à la population

 les 2e et 4e mardis de chaque mois

 à partir de 15h30 sur rendez-vous.

 Renseignements au 03 20 63 07 50.

MARCHÉS

mardi matin rue de l’Église et place De-Gaulle.

 Samedi matin esplanade face à la mairie.

ACTION POUR L’EMPLOI

 67 rue du Général-Leclerc

 03 20 40 75 33

CAP - CENTRE DE LOISIRS (2/14 ANS)

 Siège soc. : 14 place du Général-De-Gaulle

 03 20 40 66 05

CAP - CRÈCHE « ENFANTILLAGES »

 36 rue Vauban  03 20 40 75 11

CAP -HALTE-GARDERIE « L’ÎLE AUX ENFANTS »

 1 résidence des Vertes-Feuilles

 03 20 40 87 11

CAP - HALTE-GARDERIE « STATION BOUT’ CHOU »

 5 rue Lino-Ventura  03 28 36 49 72

CAP - RELAIS DES ASSISTANTS MATERNELS (RAM)

 36 rue Vauban  03 20 63 95 24

 Permanence de 9h à 11h30

97. JEUNES - CENTRE DE LOISIRS (12/17 ANS)

 97 rue Sadi-Carnot  03 28 52 39 92

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)

 67 rue du Général-Leclerc

 03 20 21 81 30

MISSION LOCALE

Permanence tous les 15 jours au Point Jeunes

 03 28 52 39 92

MAISON DE RETRAITE EHPAD « LE CLOS FLEURI »

 50 rue Georges-Maertens

 03 20 21 80 80

EMPLOIS FAMILIAUX

 10 place du Général-De-Gaulle

 03 20 51 67 16

 ief59@wanadoo.fr www.ief59.com 
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La Mairie de Saint-André

Coordonnées

89 rue du Général-Leclerc

CS 40001

59871 Saint-André Cedex

 03 20 63 07 50

 03 20 63 07 54

 villesaintandre.fr

 sur les réseaux sociaux

 StAndre59350

 @StAndre59350

 @StAndre59350

Horaires d’ouverture

du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h

et de 13h15 à 17h15

Permanence État-civil

le samedi de 9h30 à 12h

 Les services en direct

« Allô Mairie ? »

Les labels de
Saint-André

ville fleurie 3 fleurs

ville Internet 1 arobase



ÉDITO

Le soleil ne nous a pas encore gratifié de ses bienfaits pour
éclairer le sourire de notre nouveau logo, mais le prin-
temps andrésien avance avec son lot de manifestations :
musicales à l’École de Musique, festives avec Deûle en
fête, théâtrales au Zeppelin ou sportives avec le Tournoi
de Football.

Si la vie politique est agitée en cette période électorale,
Saint-André doit rester sereine et joyeuse, à l’abri des tumultes. C’est pourquoi la
municipalité prend et prendra ses responsabilités pour garantir la tranquillité dans
toutes ces occasions comme nous l’avons fait lors de la Braderie du Muguet par
exemple, pour préserver la convivialité qui caractérise notre ville.

Garantir la tranquillité également dans les quartiers, qui disposeront de la seconde
vague de caméras de vidéo protection. Garantir la tranquillité enfin dans les jardins
publics qui doivent pouvoir être fréquentés paisiblement.

La ville possède un patrimoine végétal et des espaces verts dont nous sommes
fiers, mais dont la conception paysagère doit être rénovée. Je souhaite requalifier
l’ensemble de ces espaces, les mettre en valeur, les moderniser et en assurer vrai-
ment la sécurité pour que les Andrésiens, petits et grands, puissent jouir de ces
beaux écrins de nature en ville.

Dans cet esprit, les aires de jeux seront contrôlées, les matériels remplacés. Le
quartier Sainte-Hélène verra les projets d’aménagement des espaces publics 
(y compris de jeux), de fleurissement, de caméras, de parkings se concrétiser sur
le terrain. Le défi était immense, il est en passe d’être réussi.

Le soleil viendra, j’en suis sûr, dans quelques jours, pour vous faire vraiment profiter
de la qualité de vie et des dynamismes culturels et sportifs andrésiens. Patience…

Cordialement
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À LA UNE

Fêtez la Deûle!
Cette nouvelle édition de Deûle en Fête est placée sous le signe de Venise.
Au sein des différentes villes du Sivom, et jusque dans le val de Lys, vous pour-
rez participer à de nombreuses animations dont plusieurs mettront à l’hon-
neur la cité des Doges. 
Les festivités se dérouleront les 3 et 4 juin prochains.

Le traditionnel flash mob… 

Vous aimez danser ? Et bien, le flash mob 
vénitien n’attend que vous. La dernière répé-
tition se déroulera le samedi 20 mai à 10h30
au fort de Verlinghem. 
Pour les retardataires, vous pouvez 
encore apprendre la chorégraphie sur : 
youtu.be/4B9PvijfWPQ.
Vous préférez regarder ? Les représentations
du flash mob vénitien auront lieu entre-autres
le vendredi 2 juin à 22h15 et le dimanche 4
juin à 16h au Colysée de Lambersart.

La parade des Carnavaliers

Autre plongée dans le monde de Venise : la
parade des Carnavaliers, qui fera le tour des
villes durant le week-end. Nous pourrons
l’admirer à Saint-André le dimanche 4 juin
à 15h. Venez admirer les costumes si ty-
piques du carnaval de Venise. N’hésitez pas
à porter vous aussi masques et couleurs de la
Sérénissime, et pour les amateurs, c’est le
moment de sortir les appareils photo !

4 juin
15h
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piques du carnaval de Venise. N’hésitez pas
à porter vous aussi masques et couleurs de la
Sérénissime, et pour les amateurs, c’est le
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Saint-André vous propose
de fêter la Deûle le di-
manche 4 juin après-midi.

Dès 14h30, des jeux pour les petits
et les grands seront installés sur la
place du Général-De-Gaulle : ba-
byfoot, jeux anciens, water rol-
lers…

À 15h30 et à 17h30, Antonello et
Romeo, deux excentriques marchands
de fleurs vénitiens, vont tâcher d’em-
bellir notre monde grâce à leur philoso-
phie fleurie.
Par la compagnie de théâtre de rue : “À
fleur de rue” 

D’autres surprises vous attendent durant ce week-end
festif ! Suivez les informations sur www.villesaint-andre.fr
Les festivités se dérouleront en centre-ville : place du
Général-De-Gaulle et parc Vandame

Vous trouverez le programme complet 
de Deûle en fête dans vos boîtes aux lettres
ou sur : www.valdedeule-tourisme.fr 5

LA VILLE SYMPA.

dès 14h30
4 juin

15h30 et 17h30
4 juin

15h30 et 17h30
4 juin



NOUVELLES ENTREPRISES

Olivier Chèvre graphiste

Graphiste indépendant - 15 ans d'expé-
rience dans le web, le print et l'illustration
Accompagnement de vos projets de com-
munication visuelle, expertise et conseil
(logo, plaquettes, tracts, sites Internet, illus-
trations, BD, photos, retouche, montage gra-
phique)

Contact : Olivier Chèvre au 06 03 99 85 15
Site Web : http://olivierchevre.com 

Midas

Midas propose une gamme de services di-
versifiée : révision, vidange, pneus, amortis-
seurs, courroie de distribution, diagnostic
électronique... pour tout type de voiture
Les horaires : du lundi au vendredi de 8h à
18h30, samedi de 8h à 17h.

Centre Midas de Saint-André - ZAC de Mes-
sines - 372, avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny 

Contact : 03 59 61 66 36 ou  1575@midas-
france.net 

Jessica Lecourt - esthéticienne à domicile

Jessica Lecourt, votre esthéticienne à domi-
cile !

Contact : Jessica Lecourt - Tél. 06 50 66 55
49 ou Jessica.lecourt@live.fr 

BRÈVES DE VILLE

À Saint-André, à vélo…

L’association Lille Sud Insertion vous propose à nou-
veau son atelier de réparation vélo. Ce sont des per-
sonnes en réinsertion professionnelle qui effectueront
de petits travaux de réparation courante sur votre bi-
cyclette. 
Les ateliers se tiendront sur le marché du samedi
matin, face à l’Hôtel de Ville. Ils auront lieu les samedis
20 mai, 22 juin, 22 juillet, 19 août, 21 octobre, et 18
novembre. N’hésitez pas à ramener vos deux-roues
pour la révision annuelle !

Maison de l’Habitat Durable

La Maison de l’Habitat Durable a sorti son agenda du
printemps : de nombreux ateliers et conférences vous
sont proposés jusqu’au 24 juin. Apprenez à fabriquer
des meubles en matériaux de récupération, à isoler
vos murs ou préparer votre compost… Soyez incolla-
bles sur les aides financières et les factures d’énergie !
Le programme complet sur le site de la ville : 
www.villesaintandre.fr onglet nos engagements et développement
durable ou sur www.maisonhabitatdurable-lillemetropole.fr 

S’investir pour le cœur 

L’association « Notre cœur, nos artères » a déjà eu
l’occasion d’effectuer des dépistages sur notre com-
mune. Aujourd’hui, elle lance un appel aux médecins,
infirmières, bénévoles, retraités, ayant un peu de
temps libre pour aider aux dépistages de l’hyperten-
sion et du diabète sur les communes de l’aggloméra-
tion lilloise. 
Par ailleurs, si vous-même avez déjà eu des problèmes
cardiaques, vous pouvez également rejoindre l’asso-
ciation afin de vous documenter et de veiller à votre
santé.
Pour tout renseignements complémentaires : 06 09 45 45 44 ou 06
87 37 73 02 ou guy.loubat@orange.fr 







BRÈVES DE VILLE

À Saint-André, à vélo…

L’association Lille Sud Insertion vous propose à nou-
veau son atelier de réparation vélo. Ce sont des per-
sonnes en réinsertion professionnelle qui effectueront
de petits travaux de réparation courante sur votre bi-
cyclette. 
Les ateliers se tiendront sur le marché du samedi
matin, face à l’Hôtel de Ville. Ils auront lieu les samedis
20 mai, 22 juin, 22 juillet, 19 août, 21 octobre, et 18
novembre. N’hésitez pas à ramener vos deux-roues
pour la révision annuelle !

Maison de l’Habitat Durable

La Maison de l’Habitat Durable a sorti son agenda du
printemps : de nombreux ateliers et conférences vous
sont proposés jusqu’au 24 juin. Apprenez à fabriquer
des meubles en matériaux de récupération, à isoler
vos murs ou préparer votre compost… Soyez incolla-
bles sur les aides financières et les factures d’énergie !
Le programme complet sur le site de la ville : 
www.villesaintandre.fr onglet nos engagements et développement
durable ou sur www.maisonhabitatdurable-lillemetropole.fr 

S’investir pour le cœur 

L’association « Notre cœur, nos artères » a déjà eu
l’occasion d’effectuer des dépistages sur notre com-
mune. Aujourd’hui, elle lance un appel aux médecins,
infirmières, bénévoles, retraités, ayant un peu de
temps libre pour aider aux dépistages de l’hyperten-
sion et du diabète sur les communes de l’aggloméra-
tion lilloise. 
Par ailleurs, si vous-même avez déjà eu des problèmes
cardiaques, vous pouvez également rejoindre l’asso-
ciation afin de vous documenter et de veiller à votre
santé.
Pour tout renseignements complémentaires : 06 09 45 45 44 ou 06
87 37 73 02 ou guy.loubat@orange.fr 

TRIBUNES

Tribune de la majorité

La sécurité est l’affaire de tous

De multiples incivilités ont été relevées en centre-ville : rodéos à moto et en quad dans la rue et…
dans les parcs publics, ce qui est parfaitement inacceptable. En outre, des petits trafics souvent liés
à la drogue perdurent y compris au pied des bâtiments publics. Nous devons les éradiquer de notre
ville. Nous travaillons à renforcer les moyens de la Police municipale (armement, caméras) pour réel-
lement assurer une présence humaine aussi préventive que répressive. 
La coordination avec la Police nationale sera intensifiée pour qu’aucun acte délictueux ne reste im-
puni.
Constatant la jeunesse des auteurs de ces incivilités, nous rappelons aux parents leurs devoirs et
leurs responsabilités civiles notamment quant aux infractions. Sachez que la mairie peut leur venir
en aide par son Point d’Accès au Droit et la médiation familiale. 

Liste "Ensemble pour le Saint-André que nous aimons"

Tribunes de l'opposition

C’est toujours un honneur et une joie de célébrer le 1er mai : fête du travail.
Tous les ans, en présence des familles, d’amis et des élus de la municipalité, une cérémonie en mairie
valorise le travail par la remise de médailles. Le travail permet une vie décente et il est important,
de ce fait, de le valoriser.
Aujourd’hui, dans un contexte difficile, les demandeurs d’emploi sont nombreux. Il est primordial
de créer les conditions qui permettent de trouver un travail. L’État et les collectivités tentent d’amé-
liorer les conditions de recherche d’emploi.
Aussi, au-delà des emplois aidés, déjà utilisés à Saint-André, nous demandons que la municipalité
s’investisse totalement, avec ses services, pour soutenir les demandeurs d’emploi de Saint-André
dans leur recherche.

Liste « Autrement avec les Andrésiennes et Andrésiens »

Investissons dans l'avenir

Notre abstention lors du vote du budget 2017 marque non pas une opposition mais une différence
sur le choix politique de l’utilisation d’excédents financiers.
Investissons ! Dans l’accompagnement des jeunes, dans la création d’espaces de vie et de rencon-
tres, dans la transition écologique, mais aussi dans la sécurité pour tous... et pas seulement dans la
surveillance.
Construisons ensemble une ville plus intense avec www.le-collectif.org

Liste "Saint-André, tous acteurs de notre ville"

Au moment où ces lignes sont écrites, le 2e tour de la Présidentielle n’a pas encore eu lieu. Le
constat : pas de candidat progressiste au 2e tour. Pourtant, il y a un choix à faire entre les deux can-
didats restant en lice. D’un côté, Emmanuel Macron, l’homme au service de la finance, de l’autre
Marine Le Pen et le front de la haine. Reste le 3e tour avec la législative où tout est possible.

Liste "Rassemblement Saint-André, front de gauche" 

7



BRÈVES DE VILLE

8

LA MEL VOUS AIDE À ACHETER VOTRE VÉLO

Dans le cadre de la politique de changement des comportements en matière
de mobilité, la Métropole Européenne de Lille propose une aide à l’achat de
votre vélo.

Combien ?
L’aide est fixée à 25% du prix d’achat avec un plafond de 150€ pour un vélo
classique et 300€ pour un vélo avec assistance électrique.

Pour qui ?
Pour tous les habitants de la Métropole à raison d’une aide par foyer, sur une
période de 3 ans.

Contre quoi ?
L’engagement d’utiliser le vélo pour les déplacements quotidiens (trajet travail,
école, loisirs, petites courses…).

Comment ?
On fournissant la facture d’achat, une attestation de domicile et en signant la
charte d’engagement.

Le dossier complet est à remplir sur www.lillemetropole.fr ; à cette même
adresse, vous trouverez tous les détails et le règlement complet.

Sport
familles 

Prix TROP DE TROPHÉES !

Saint-André devient la reine des trophées. Déjà en 2015 et en 2016, des récom-
penses avaient été obtenues de la part de la Fédération française de cardiologie
pour les actions menées dans le cadre des Parcours du cœur et les animations
intergénérationnelles. Cette année, nous obtenons le trophée « sport et mana-

gement » catégorie collectivités, décerné par TPS Conseil, ca-
binet de conseil en management et organisation.
Ce trophée récompense le programme « sport et nutrition »
développé à Saint-André depuis maintenant 10 ans dans le
cadre de « Vivons en forme ». Rappelons que grâce aux actions
menées conjointement dans les écoles et les clubs sportifs, le
taux de surpoids des enfants a considérablement baissé (en 5
ans, baisse de 18% à 10% d’enfants de 8 à 12 ans en surpoids.) 
C’est Dorothée Germain, responsable de la prévention-santé
au sein de la direction des affaires sociales de la mairie, qui est
allé chercher le trophée à l’Assemblée nationale.



UN COUPLE EN PLATINE !

Brigitte et Jean-Marie Régent, anciens Andrésiens, ont fêté en avril un
anniversaire peu courant : leurs 70 ans de mariage !
Reçus en mairie par Olivier Henno et les élus de Saint-André, accompa-
gnés  de leur famille et de leurs amis, ils ont célébré comme il se doit cet
évènement exceptionnel. 
Le maire a rappelé dans son allocution le parcours des jubilaires. C’est
par l’oncle de Jean-Marie, Monseigneur Régent, que le couple a été uni
à Tourcoing, ville natale de Brigitte, le 24 avril 1947.
Après la guerre, M. Régent à travaillé dans l’entreprise familiale « Nappage
moderne », dont il deviendra directeur, jusque sa retraite en 1987. Par ail-
leurs, il a été Président de l’association de l’École de la Cessoie durant
30 ans, ainsi que de l’association des familles nombreuses.
Madame Régent s’est consacrée à l’éducation de ses 9 enfants qui lui ont
valu d’être décorée de la Médaille de la famille française. Cette fratrie a
donné au couple 24 petits-enfants et presqu’autant d’arrière petits-en-
fants !
Toutes nos félicitations pour cet heureux anniversaire…
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Anniversaire

MÉDAILLES DU TRAVAIL 2017

Les récipiendaires de la médaille du travail ont
reçu officiellement leur décoration des mains
d’Olivier Henno, Maire, ce 1er mai. Dans la pro-
motion, on trouve :
échelon argent (20 ans) : François Demuys ; éche-
lon vermeil (30 ans) : Véronique Devienne, Chris-
tine Gadenne, Richard Izdebski, Chantal Vermast,
échelon or (35 ans) : Marie-Lise Coqueau, Hervé
Dorchies, Marie-Anninck Duthoo, Marie-Thérèse
Weyenbergh ; échelon grand-or (40 ans) :
Jacques Demory, Jean-Marc Padovani, Henri
Poszywala. Féliciations à chacun !



BRÈVES DE VILLE

LA BRADERIE DU MUGUET

C’est vrai, on aurait pu la rebaptiser
Braderie du Houx cette année, mé-
téorologiquement parlant, mais on y
trouvait quand même quelques brins
de muguet emmitouflés comme
leurs propriétaires et comme l’en-
semble des bradeux installés depuis
l’aube sur leur stand. 

Ceux qui n’étaient pas totalement réfrigérés ont offert de beaux sourires aux 
passants. Passants qui passaient peut-être un peu plus clairsemés que les meilleures an-
nées, mais qui passaient quand même. 
Et stoppaient parfois net, l’œil vif, la patte – euh la main – en  l’air, en arrêt devant 
l’OB-JET, indifférents au télescopage qu’ils provoquaient derrière eux.

... devenant alors celui de toutes les convoitises,
graal à se disputer avec les autres visiteurs et à
arracher au meilleur prix. 
Le ciel était d’ailleurs avec l’acheteur, le vendeur
n’ayant qu’une envie : rentrer vite prendre une douche chaude et se mettre sous les cou-
vertures, et n’hésitant donc pas à solder…
Au bout du compte (au sens propre) tout le monde est rentré content de sa journée  !

Et on précise quand même que les blocs de béton de 2,5 tonnes n’étaient effectivement
pas en vente, mais posés là pour protéger les badauds et sécuriser le secteur de la Bra-
derie. SAM plaisante, mais reste sérieux…

animation

musique
loisirs

10
ÉCOLE DE MUSIQUE : INSCRIPTIONS

Il est déjà temps de penser aux inscriptions ou aux réinscriptions à
l’école de musique pour nos musiciens en herbe ou déjà confirmés.
Les dossiers pourront être retirés dès le 1er juin à l’école, au château
Vandame, ou en téléchargement sur le site de la ville : www.villesain-
tandre.fr.
Vous retrouverez les dates des prochains concerts ou auditions dans
les pages “time line”.
Notez également que les ensembles orchestraux recevront l’Harmo-
nie de Bondues pour un concert en commun le 20 mai à 20h à la salle
Wauquier. Au programme : de la variété, des musiques de films, des
airs folkloriques...  
Renseignements complémentaires au 03 20 40 76 91.
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vertures, et n’hésitant donc pas à solder…
Au bout du compte (au sens propre) tout le monde est rentré content de sa journée  !

Et on précise quand même que les blocs de béton de 2,5 tonnes n’étaient effectivement
pas en vente, mais posés là pour protéger les badauds et sécuriser le secteur de la Bra-
derie. SAM plaisante, mais reste sérieux…

L’objet en question,
qu’il soit : 

euh… pas en vente… 

design, 

high-tech, 

rare,

indéterminé ?,
rempli d’or, 

culturel,

extra-terrestre, 

ÉCOLE DE MUSIQUE : INSCRIPTIONS

Il est déjà temps de penser aux inscriptions ou aux réinscriptions à
l’école de musique pour nos musiciens en herbe ou déjà confirmés.
Les dossiers pourront être retirés dès le 1er juin à l’école, au château
Vandame, ou en téléchargement sur le site de la ville : www.villesain-
tandre.fr.
Vous retrouverez les dates des prochains concerts ou auditions dans
les pages “time line”.
Notez également que les ensembles orchestraux recevront l’Harmo-
nie de Bondues pour un concert en commun le 20 mai à 20h à la salle
Wauquier. Au programme : de la variété, des musiques de films, des
airs folkloriques...  
Renseignements complémentaires au 03 20 40 76 91.
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22 et 25 mars

GRAND NETTOYAGE DE PRINTEMPS !

SAM vous avait invité à venir nettoyer les rues de Sainte-Hélène
le 25 mars dernier : vous avez été plusieurs à relever le défi et
nous vous en remercions. Durant cette opération intercommu-
nale, sur l’ensemble des villes du Sivom, ce sont 50 m3 de dé-
chets qui ont été ramassés et triés, avec l’aide d’Esterra qui a
fourni le matériel. 

L’opération sera vraisemblablement reconduite : on peut à la fois
s’en réjouir en pensant que des personnes de bonne volonté se-
ront toujours là pour améliorer notre environnement. Mais on
peut aussi s’en désoler car cela signifie que d’autres ne s’offus-
quent pas de prendre la ville pour une poubelle.

Peuvent en témoigner les ados du 97.Jeunes qui pour leur part,
ont nettoyé les parcs municipaux le 22 mars : « on était à un bout
du parc à ramasser les papiers et les mégots, et un peu plus loin,
d’autres jeunes jetaient leurs emballages par terre ! ». Joli exem-
ple de mépris… ou de paresse.

22 mars 

LEUR PREMIÈRE CARTE ÉLECTORALE 

Première carte et première élection présidentielle
pour 113 jeunes Andrésiens. Dix-sept d’entre eux
sont venus la récupérer au cours de la cérémonie
organisée en mairie ce 22 mars. 
Ce moment qui apporte quelque solennité à cette étape importante dans la vie du
citoyen, est aussi l’occasion de remettre le livret qui expose les bases des nouvelles
responsabilités qui s’offrent à eux au moment de leur majorité : élections, droits et
devoirs... 
À Saint-André, les représentants de l’Établissement français du sang viennent éga-
lement sensibiliser les jeunes électeurs au don, qu’ils sont désormais en mesure
d’effectuer afin d’apporter leur aide à ceux qui sont en danger. 

22 
mars

25 
mars



26 mars

LA PAROLE AUX FENÊTRES...

Fin mars, dans le cadre des 
fenêtres qui parlent, vous avez pu admi-
rer les œuvres des artistes, confirmés,
novices, professionnels, ou occasion-
nels. Ils se sont affichés dans les rues de
Saint-André, ou même, comme les en-
fants de l’école Schuman, dans leur éta-
blissement scolaire. 
Bravo les artistes... 

26
mars

13

triste récolte...
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29 mars

1ÈRE PIERRE D’UN BÉGUINAGE

La première pierre de ce nouvel édifice a été
posée le 29 mars dernier par Élisabeth Masse,
première adjointe au maire, chargée des af-
faires sociales et des Seniors.
Ce sont en fait 2 bâtiments qui vont être éri-
gés rue du Général-Leclerc, non loin de la
VINO. Le béguinage proprement dit compor-
tera 32 logements de type T2 et T3, avec bal-
con ou jardin privatif, et sera adapté aux
besoins spécifiques des aînés. Il comportera
en outre une salle commune où des activités
et animations seront proposées aux aînés par
Floralys, gestionnaire des lieux.
En front de rue, un bâtiment destiné aux per-
sonnes pouvant prétendre aux logements
HLM viendra compléter la construction, en fa-
vorisant ainsi les liens intergénérationnels. La
livraison est prévue pour l’été 2018. 

1er avril

PARCOURS DU CŒUR 

Vous avez été 250 à profiter des animations
sportives organisées par la ville à l’occasion
des Parcours du cœur, avec l’aide des associations andrésiennes.
Tout le monde a pu s’exercer à des disciplines connues ou plus
confidentielles.
Hockey, basket, tir à l’arc, saut en hauteur, boxe... les enfants 
notamment, ont testé spontanément les activités. On a vu une
élue sur un ring, une maman qui s’est découvert une passion pour
la boxe, des aînés du Clos fleuri qui se sont éclatés en jouant aux
quilles... Bref, beaucoup de dynamisme et une jolie réussite pour
cette 3ème édition des Parcours du cœur. 

1er

avril
29 
mars



1er avril

PARCOURS DU CŒUR BIS

Afin de ne pas heurter la sensibilité des plus impressionnables d’entre vous, on a préféré 
publier la photo des coureurs au départ de la course : ils sont encore tous frais et dispo, le
sourire aux lèvres. Exceptés peut-être deux ou trois qui, visiblement, doutent de leur capacité
à boucler le « cœur de ville » de Saint-André, qui, nous l’avons mesuré pour vous, fait un peu
plus de 3 km, ou si cela vous parle mieux,  4500 pas !

Si vous avez préféré vous abstenir le jour J, sachez que rien ne vous empêche de tenter le
parcours, incognito, mine de rien, en marchant, en courant, en rampant (enfin, là, vous risquez
de vous faire remarquer), ou à cloche-pied (là aussi, mais par contre niveau calories dépensées,
c’est le top !).

Bref, le but du jeu, vous l’avez compris,
c’est de bou-ger et de muscler votre
cœur.

Attention toutefois, sachez  reconnaître
vos limites, et n’hésitez pas à aller dire
bonjour à votre toubib préféré avant de
reprendre le sport !

15

19 avril

MATCH RETOUR DE FUTSAL À WIELICZKA

Les Andrésiens du 97.Jeunes avaient reçu les joueurs Polonais il y a un an et demi. Ces derniers ont
eu leur revanche à domicile le mois dernier avec un score de 19 buts. Mais l’équipe andrésienne n’a
pas démérité avec 6 buts marqués contre Solone Miasto, cette équipe de première division !
Cet affrontement avec des professionnels fut une très belle expérience pour ces jeunes qui se sont
entraînés depuis octobre dernier. Joli défi relevé !

19
avril
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13 mai

TROC DES PLANTES
14 mai

BRADERIE DE
L’ENFANT

L’association des Peu-
pliers en fête organise
une braderie spéciale
pour les enfants le 14
mai de 9h à 16h dans
la cour de l’école.
Vous y trouverez
jouets, habits, matériel
de puériculture.

3€ les 3m : gratuit pour les visiteurs
Renseignements complémentaires :
les.peupliers.en.fete@gmail.com ou 06 99 02 82 23

13 
mai

15 
mai

16

14 
mai

Du 15 au 31 mai 

SEMAINES MUSICALES DES ENFANTS

L'École de musique vous invite aux semaines
musicales des enfants...
Chaque année, Virginie Esposito et Mylène
Deroo, intervenantes de l'École de musique
travaillent avec l'ensemble des classes des
écoles de la ville pour proposer à leur famille
et leurs amis un spectacle musical.
L’occasion pour les parents d’assister aux pre-
mières scènes de leurs enfants... 
Cette année, les semaines musicales auront
lieu du 15 au 31 mai, salle André-Wauquier.

RENSEIGNEMENTS AuPRèS DE L'ÉCOLE DE MuSIquE –

TÉL. 03 20 40 76 91

20 mai

PORTES OUVERTES À LA BIDOTHÈQUE

La bidOthèque vous invite à découvrir ses
collections de livres et de jeux. Romans, BD,
mangas, revues : de la lecture en tout genre
vous attend dans les rayons de la biblio-
thèque. Côté ludothèque : des jeux de 
société, des jouets pour petits, des puzzles,
des jeux d'estaminet... dans tous les styles et
pour tous les âges.
Ces portes ouvertes seront également l’oc-
casion d’accueillir les équipes du rallye inter-
écoles le temps d’un atelier jeu.

DE 10H à 13H - RENSEIGNEMENTS : LA BIDOTHèquE Au

03 20 51 66 67 Ou CONTACT@LABIDOTHEquE.fR

PS : la bidOthèque prendra ses quartiers d’été du
24 juillet au 19 août et rouvrira ses portes le mardi
22 août.



20 mai

FÊTE DU VÉLO

C’est désormais une tradition : l’association Droit au vélo
organise chaque année une fête du vélo sur la Métropole.
Une grande parade aura lieu à Lille au départ de la place
du Théâtre à 14h15.
Pour cela les cyclistes de toute la Métropole sont invités !
Si vous souhaitez participer, sachez qu’une convergence
aura lieu le même jour à Saint-André, sur la place du Gé-
néral-de-Gaulle (départ pour Lille à 13h15). 
Attention, le retour à Saint-André n’est pas assuré par le
groupe, et tout mineur doit être accompagné d’un adulte.
Le parcourt se fera à une allure modérée.

PROGRAMME COMPLET DE LA fêTE Du VÉLO SuR 

WWW.DROITDuVELO.ORG Ou 03 20 86 17 25.

20 mai

FRÉDÉRIC FROMET EN CONCERT

Accompagné de François Marnier à l'accordéon
et de Rémy Chatton à la contrebasse et à la
grosse caisse, cet amoureux des mots livre des
concerts caustiques, irrévérencieux et non
moins jubilatoires. Frédéric Fromet en formation
trio au Zeppelin c'est du Barouf de bonheur,
c'est l'été avant l'heure, c'est la certitude qu'on
sera serré et ça aussi c'est bien !

à 20H Au ZEPPELIN (RÉSERVATIONS INDISPENSABLES) - REN-

SEIGNEMENTS AuPRèS Du ZEPPELIN - 23, RuE ALSACE-LOR-

RAINE – E-MAIL ACCuEIL@LEZEPPELIN.fR 

20 
mai

17
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30 mai

L’UTILISATION DE LA CAMÉRA CACHÉE
PAR LES PROFESSIONNELS DE L’INFOR-
MATION POURQUOI ? 

Conférence  sur les avantages et les risques
aussi pour les personnes concernées : que
devient le droit à l’image et le droit à la vie
privée ? Que disent le droit et la jurispru-
dence actuellement ?
Conférence proposée par le Club Nord Ma-
dame à la Petite Maison des Associations.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES ET INSCRIPTIONS :

CLuB NORD MADAME – TÉL. : 06.03.39.66.32 Ou MARIELOu-

DuMETZ@WANADOO.fR

Du 3 au 5 juin

TOURNOI INTERNATIONAL DE FOOT 

Découvrez les équipes en couverture et deux
places gratuites en page 6 ! le programme
complet vous sera distribué dans vos boîtes
aux lettres.

13 juin

VISITE DE L’INSTITUT DE GENECH – 1ER LYCÉE
D’ENSEIGNEMENT AGRICOLE DE FRANCE  

Proposée par le Club Nord Madame, cette vi-
site guidée d’une 1h30 en petit train vous
permettra de visiter  l’internat, la nouvelle
ferme, les serres, la ferme équestre et le la-
boratoire de la culture in vitro. 
La visite se terminera par un goûter –  Départ
de la piscine à 13h30 arrivée à 14h et  visite à
14h30.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES ET INSCRIPTIONS :

CLuB NORD MADAME – TÉL. : 06.03.39.66.32 Ou MARIELOu-

DuMETZ@WANADOO.fR

PS : à l’occasion du renouvellement de son bureau, le Club Nord
Madame recherche des candidatures : toutes les femmes, actives
ou en retraites sont les bienvenues ! 

13 juin

COLLECTE DE SANG

L'Établissement Français du Sang (EFS) et
l'association des donneurs de sang bénévoles
de Saint-André font appel à votre générosité
pour cette journée de don.
Rendez-vous salle André-Wauquier - 65, rue
du Général-Leclerc, de 10h à 13h et de 15h à
19h.

PROCHAINS RENDEZ-VOuS : LES MARDIS 11 JuILLET, 8 AOûT

ET 3 OCTOBRE

30 
mai

13
juin

3
juin
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24 juin         

FÊTE DE LA MUSIQUE
“SPÉCIALE ENFANTS”

24
juin

3 juillet

ATELIERS D’ÉCRITURE À LA BIDOTHÈQUE :
RESTITUTION DES TRAVAUX D’ÉLÈVES

Nous vous avons informés dans ces pages de
l’organisation d’un atelier d’écriture par la bi-
dOthèque et le Labo des histoires  à la desti-
nation des élèves de nos écoles. 
Les écrits des enfants des huit classes qui ont
participé à l’expérience seront exposés le 3
juillet prochain, à la salle André-Wauquier de
10h à 11h et de 14h à 15h.
Certains élèves liront leurs œuvres au public.
La séance est ouverte à tous !

POuR PLuS DE RENSEIGNEMENTS : LA BIDOTHèquE Au 03 20 51

66 67 Ou CONTACT@LABIDOTHEquE.fR 

13 et 14 juillet

FÊTE NATIONALE

À l’occasion de notre fête nationale, Saint-
André vous offrira le traditionnel feu d’artifice
jeudi 13 juillet vers 22h30 devant le château
Vandame. Le lendemain 14, la cérémonie of-
ficielle se déroulera devant le monument aux
morts à 11 heures.
Notez également que le surlendemain, 16
juillet aura lieu la cérémonie commémorative
de la rafle du Vel d’Hiv au même endroit, à 11
heures également.
Nous vous invitons à participer à ces cérémo-
nies du souvenir.

UN BAL POUR LES ENFANTS

Cette année, pour la fête de la musique, Saint-André a décidé de
donner la part belle aux enfants en leur proposant notamment un
bal qui les emmenera en voyage dans les pays d’Europe de l’est et
en Méditerranée. C’est la compagnie des Tire-laine qui assurera
l’animation. Une chorégraphe initiera les enfants (à partir de 6 ans)
aux danses traditionnelles - 15h/salle Wauquier.

DES CONCERTS ET AUDITIONS DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE

Les élèves et les professeurs de l’École de musique vous proposent
plusieurs rendez-vous dans cette période dédiée à la musique.
Au programme : lundi 26 juin, à 18h30 audition des classes de
piano à l’auditorium Michel-Krisine - mardi 27 juin, à 18h30 : audi-
tion des classes  de jazz à la salle Wauquier - mercredi 28 à 17h :
audition accordéons, flûtes et percussions à l’auditorium - jeudi 29
à 18h30 : audition des classes de cordes à la salle Wauquier - ven-
dredi 30 à 18h30 : audition des classe de saxophone et clarinette
à l’auditorium et à 18h30 salle Wauquier, concert des familles.

Et d’autres surprises... 
Suivez le programme sur www.villesaintandre.fr 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES Au 03 20 63 07 46

3 
juil.

14 
juil.



LA RUE DOIT S’APAISER

Depuis quelques temps, des jeunes motards sillonnent  les rues de notre ville au mépris des règles les plus
élémentaires de sécurité, aux guidons d’engins quelquefois sans plaques et souvent dans un bruit important.
Cette forme d’insécurité met en danger d’abord l’intégrité physique de ces motards qui roulent fréquemment
sans casque, mais aussi menace piétons et cyclistes.
La municipalité a donc décidé de multiplier les contrôles inopinés de vitesse et de comportement, en de-
mandant à la police municipale de verbaliser sévèrement toute infraction.
Ces contrevenants commencent à rouler dans les parcs municipaux en moto ou en quad en saccageant les
pelouses : là aussi verbalisation sera dressée. 
Les contraventions seront recouvrées impitoyablement, y compris auprès des parents si le jeune est mineur.

DES NOUVEAUX ANDRÉSIENS...

Des logements ont été attribués ou sont en
cours d’attribution dans la résidence du “Clos
Pasteur” dans le quartier Sainte-Hélène.
Cette résidence est constituée de 51 loge-
ments répartis en 2 bâtiments : 45 logements
en accession sociale (types 2, 3 et 4) et 21 
logements en résidence “seniors”.
Bienvenue aux nouveaux habitants de notre
ville.

EN VILLE

INFRACTIONS AMENDES POINTS RÉTENTION 
du Permis AUTRE

Circulation de véhicule 
sans dispositif d’échappement,  

Bruits gênants
135 € 0 point NON Immobilisation

Conduite moto, tricycle 
ou quadricycle sans casque 135 € - 3 points NON Immobilisation

Conduite en état d’ivresse ou sous 
l’emprise de stupéfiants

Jusqu’à 
4 500 € - 6 points OUI Immobilisation

Mise en danger de la vie d’autrui par 
la violation manifestement délibérée d'une

obligation particulière de sécurité 
ou de prudence (Art. 223-1 du Code Pénal)

15 000 € 0 point OUI 1 AN 
de PRISON
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CARNET

Naissances : 

Chloé Van Raemdonck, le 31 janvier ; Rose
Sainte-Marie, le 6 février ; Sidonie Myller, le
9 février ; Litzy Flament, le 10 février ; Thi-
mothée Prou, le 3 mars ; Arya et Kahlan Re-
nard, le 5 mars ; Lou Gatto, le 4 avril ; Kloé
Laurent, le 4 avril

Mariages : 

Julien Delin et Elsa Morelle, le 1er avril ;
Quentin Klein et Marion Vandeputte, le 1er

avril

Décès :

Odette Bartier, veuve VanVooren, le 12 jan-
vier ; Marie Berthe, veuve Vivot, le 15 jan-
vier ; Martin Bellan, le 17 janvier ; Aline
Binsse, le 20 janvier ;  Alain Vanoverberghe,
le 23 janvier ; Pélagie Borowski, veuve
Zdziebko, le 25 janvier ; André Leclercq, le
25 janvier ; Élisabeth Cortyl, le 1er février ;
Marguerite Hellebuyck, épouse Boudeweel,
le 5 février ; Michel Penin, le 7 février ;
Marie-Thérèse Grimm, veuve Laisney, le 10
février ; Michel Hague, le 11 février ; Aimé
Legrand, le 23 février ; Anne-Marie Dele-
court, épouse Vanderstraete, le 25 février ;
Marcel Vandingenen, le 26 février ; Romaine
Verwaerde, le 27 février ; Gisèle Van Voo-
ren, le 27 février ; Josiane Callens, veuve
Baratte, le 14 mars ;  Cécilia Jakubek,
épouse Crombet, le 16 mars ; Florent Cop-
pin, le 3 avril ; Roger Bontinck, le 4 avril ; Lu-
dovic Isbled, le 11 avril ; Émile Charton, le
19 avril

Bennes à déchets verts

Trois bennes à déchets verts sont à votre
disposition afin d’y déposer les déchets
issus du jardinage (branchages, herbe…).
Elles sont situées : rue du Docteur-Roux,
avenue des Peupliers et à l’angle des rues
des Mésanges et des Hirondelles. Elles se-
ront disponibles de 9h à 17h les samedis 3
juin, 1er juillet, 5 août, 2 septembre, 7 octo-
bre et 4 novembre.  
Plus de renseignements  au : 03 20 63 07 55

INFOS MAIRIE

Déclaration de naissance

Dans le cadre de la modernisation de la justice
du 21e siècle, la loi a allongé de 3 à 5 jours le
délai pour déclarer une naissance.
Le décret d’application précise que le jour de
l’accouchement n’est pas compté. Autrement
dit, si votre enfant nait un dimanche, vous
avez jusqu’au vendredi pour le déclarer. Si le
dernier jour du délai tombe un samedi, di-
manche ou jour férié, le délai est prorogé
jusqu’au premier jour ouvrable suivant.
Exemple, si bébé nait le lundi 29 mai 2017, ses
parents pourront le déclarer jusqu’au mardi 6
juin. Cet assouplissement a pour but d’éviter
les déclarations de naissance devant le juge
judiciaire. 

Travaux en copropriété

Vous êtes copropriétaire et vous souhaitez 
réaliser des économies d’énergies ? La MEL, 
la Caisse des Dépôts et des Consignations, 
et l’ANHA accompagnent financièrement la
réalisation de vos  travaux de rénovation éner-
gétique, au travers de deux subventions à
destination des syndicats de copropriétaires.
D’un montant pouvant aller jusqu’à 6 250€ 
par logement, l’aide Éco Cité finance des 
travaux permettant d’atteindre le niveau 
BBC (Bâtiment Basse Consommation), soit
une consommation d’énergie de 104
kWhep/an/m2. La date limite pour en bénéfi-
cier est fixée à septembre 2018.

Pour plus d’informations : 
contactez votre conseillère Info-Energie des copro-
priétés, Anne AUGEREAU au 03 59 61 15 05 ou eie-
copromel@adilnord.fr 

LA RUE DOIT S’APAISER

Depuis quelques temps, des jeunes motards sillonnent  les rues de notre ville au mépris des règles les plus
élémentaires de sécurité, aux guidons d’engins quelquefois sans plaques et souvent dans un bruit important.
Cette forme d’insécurité met en danger d’abord l’intégrité physique de ces motards qui roulent fréquemment
sans casque, mais aussi menace piétons et cyclistes.
La municipalité a donc décidé de multiplier les contrôles inopinés de vitesse et de comportement, en de-
mandant à la police municipale de verbaliser sévèrement toute infraction.
Ces contrevenants commencent à rouler dans les parcs municipaux en moto ou en quad en saccageant les
pelouses : là aussi verbalisation sera dressée. 
Les contraventions seront recouvrées impitoyablement, y compris auprès des parents si le jeune est mineur.
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RENCONTRE AVEC

MYRTILLE MAERTEN

Andrésienne depuis 2 ans, Myrtille Maer-
ten élève des abeilles dans son jardin ex-
traordinaire et propose aux curieux des
visites du rucher, des ateliers bougies, et
autres instants de découvertes pour
toute la famille. 

« J’ai travaillé une dizaine d’années comme
rédactrice sur le web, y compris dans la pu-
blicité pour la grande distribution, et un beau
jour, j’en ai vraiment eu marre des écrans ! »

Et comme Myrtille a grandi dans l’amour de
la nature, et qu’elle souhaitait devenir indé-
pendante, une idée a commencé à germer
dans sa tête : « mon père était ornithologue
de métier, et s’occupait aussi d’animaux
abandonnés ou perdus avant leur remise en
liberté : j’ai connu un sanglier et un faon qui
vivaient dans le salon ! » glisse-t-elle en riant. 

« Quand j’étais toute
petite, il a même eu
quelques ruches, alors,
pendant que j’étais en-
core employée, j’ai dé-
cidé de suivre une
formation au rucher-
école de Lille, à raison
d’un cours par mois
pendant une année afin
de bien connaître
toutes les étapes de la
vie des abeilles. »

Son diplôme
d’ap icu l t r i ce 
« amateur » en
poche, Myrtille se lance alors dans l’aventure. 

« J’ai cherché à développer les activités. Bien
sûr, il y a la vente de miel, qui représente la
base, mais j’ai souhaité également ajouter un
aspect éducatif à mon travail. Aussi, les parti-
culiers peuvent venir visiter le rucher (sur ren-
dez-vous) en toute sécurité. La visite dure une
heure, en combinaison d’apiculteur. »

Pour ceux qui seraient inquiets, Myrtille 
précise que ses ruches sont composés
d’abeilles carnica, qui sont des abeilles très
peu agressives : « on dit qu’elles tiennent
bien le cadre ». Autrement dit, elles restent
sur les cadres quand on les sort de la ruche,
et ne se mettent pas à voler dans tous les
sens dès qu’on les manipule.

Myrtille propose aussi
des ateliers spécifiques
pour les enfants, avec
des jeux sur le rôle des
abeilles. Ou encore des
ateliers de création de
bougies à base de cire
du rucher… 
Elle peut également se
déplacer dans les
écoles, grâce à sa mal-
lette spéciale.  
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« Une petite fille a décidé de faire un exposé
sur les abeilles suite à ma visite !». 

Et comme elle est très sensible à l’environne-
ment, Myrtille fait ses livraisons de bougies ou
de miel à vélo. Son souhait ? Que les gens
prennent conscience de l’importance vitale des
abeilles pour notre propre survie et les aident
à se nourrir en plantant des fleurs mellifères. 

« Mais rien ne vaut les fleurs sauvages pour les
abeilles – pour elles et pour la qualité du miel.
Ne tondez pas trop souvent votre pelouse, ou
au moins, laissez un espace en friche ; n’arra-
chez pas les pissenlits et les fleurs de trèfle :
elles adorent ça ! Et si vous trouvez un essaim
dans votre jardin : pas de panique, ce n’est pas
dangereux, et appelez-moi ! »

Avec ses conseils avisés, Myrtille nous rappelle
qu’il n’y a pas de « mauvaises » herbes. Toutes
les plantes sont utiles et nécessaires. Elle ne
manquera pas de vous expliquer en détail tout
cela ainsi que la vie des abeilles si vous lui ren-
dez visite ce printemps, pour le réveil de ses
protégées…

Rendez-vous chez « Les mûres ont des abeilles »….
renseignements : http://www.lesmuresontdesa-
beilles.fr/

JEU-CONCOURS

Gagnez un repas dans un restaurant en
répondant aux questions suivantes : 

1 > La cité des Doges est le surnom de
quelle ville ?
2 > Combien d’Andrésiens ont reçu leur
1ère carte électorale en Mairie le 22 mars ?
3 > Quel trophée a reçu Saint-André dans
le cadre de “Vivons en forme” ?
4 > Combien de pas pour le cœur de ville?

Pour participer au concours, envoyez vos
réponses avant le 30 juin : 

- par courrier : 
mairie de Saint-André, service communi-
cation, concours du “Saint-André maga-
zine” n° 159, au 89, rue du Général-Leclerc
BP 1, 59871 Saint-André cedex 

- ou par E-Mail : 
communication@ville-saint-andre.fr

- ou sur le site de la ville : www.villesaintan-
dre.fr raccourci “Saint-André Magazine”
sur la page d’accueil

Un tirage au sort sera effectué entre les
bonnes réponses. Le gagnant se verra of-
frir un repas pour deux personnes d’une
valeur de 65 € dans un restaurant de Saint-
André.

BRAVO !

Félicitations à la gagnante du concours du
« Saint-André magazine » n°158 : 
Corinne Douchez gagne un repas pour
deux personnes d’une valeur de 65 €.

Il fallait répondre :
1 - au Clos Fleuri
2 - Vendredi 10 mars
3 - à Boeschèpe
4 - page 16




